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La population n^spcctivo divs iloux ilia(n''>8t;s a ôti' ostimi'M^ par li's ar-

))itr('.s dans la proportion de 100 pour Nicolct ut do Hti pour

ii's Trois- Hivik-rcs, ce qui donnorait à payer par le diocèse de

Nicolet $22,188.04

et par le diocèse des Trois-Kivières 10,081.71

î;ll,2i>!t.7.">

IV

Reveiins ik ftf imritissr i/fs Truis- Hirii-re^.

llo T)ai>s son explication des ' Eniohimenln, " Msfv Cameron inclnt dans

eos émoluments " le produit n(>t des éiflises dont le revenu appartient à la, Cor-

poration ép)scopa](\ " 11 s'ag'it di; la Tathcdrah' et (V' r*^q;lise parwssiale des

Trois-Rivières. Il y a une distinction importante à faire entre ces deux églises.

La Cathédrale appartient en propn' à la Corporation é|>iscoiKile ; tandis que

l'église Paroissiale de l'Immai-ulée Conception de^ Trois-liivières est la jiro-

priété de la paroisse des Trois-Rivières.

Il est sans doute évident qiie le revenn net d(> la Cathédriile apiKirtient

(ihsolume.iif h la Corporation épiscopal(> ; aussi ce n-venu a-t-il toujours été

employé à payer les dettes vi les intéivts cri>és \my 1i>s emprunts laits pour s;>

ronstruclion.

Au contraire les revenus nets de la iabri(ju(> et de la cure di's Trois-Iîi-

rières appartiennent à cette l'abriqne et à cette cure ; et ils n'ont été <édcs que

pour lin certain temps à la Corporation épiscopale alïn de lui v(^nir en aide.

Or, voitù les secours que ces revenus liii ont donnée ; lo <,m élé de l'aider à

payer ses dettes at^x échéances convenues lorsque les autres fonds étaient in-

suffisants ; 2o lorsqu<! ees échéances étaient payiVs chiique année ça été d'éco-

Momiser le surpins en faisant quelques placements pour coinnienc(>r la fonda-

tion d'une iiifn^eé/iisrti/iaie.

Or mettre eu partase ce commencenvnt de mense épiscopale. c'est aller

directement contre l'intention des Cur(>'S et des paroissiens des Trois-Rivièri's

((ui n'auraient jamais consenti à faire ces sacrifices, s'ils avaient pu prévoir

qu'un jour on en fi-rait bénéJlcier à leur détriment le diocèse de Nicolet dont

la formation les a tant aliligés.

C'est pour cela que les Curés (>t Marguilliers de cette paroisse ont adr(>ssé

à Votre iîminence niw requête pour faire connaître clairement an iS. Siège leur

inti>ntion en faisant ces sacrifices et le supplier de ne pas permettre que l'on

dépouille l'évèché des Trois-Rivières de la part dt^ (^es revenus (|ui peut se

trouver dans les émoluments, en It^s mettant ''n i)artau;e avec li' diocèse tli>-

Xicolct <|ui n'y a aucun (Irovt.
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